
Montant € HT Pourcentage
174 000,00 € 30,10%

181 453,00 € 31,39%
222 673,90 € 38,52%

578 126,90 € 100,00%TOTAL estimé des travaux

Remboursement par la CCVG des travaux réseaux d'adduction d'eau potable et d'eaux usées 
qui sont de sa compétence mais effectués par la Commune dans le cadre du transfert partiel 
de maîtrise d'ouvrage approuvé par convention du 29/09/2023

REQUALIFICATION DE L'IMPASSE DES MYRTHES - TRANCHE FERME 2025

Montant estimé de l'opération au titre de 2025 en € hors taxes

Financement
Communauté de communes de la vallée du Gapeau (CCVG) - Fonds de concours

Autofinancement communal


